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         PROCÈS-VERBAL RÉUNION 
   
                         du BUREAU 
   
    en date du JEUDI 26 JANVIER 2023 
     
N/Réf.    : BUR/829/2023 HS/FP/NP/AT 
V/Réf.    :  
Objet     :   
 
 
Convocation du           :   29.12.2022 
Membres en exercice  :   29 
Présents                        :  16 
Procurations                :    4 
Excusés                         :    9 
 
 
 
Président : Monsieur Pierre BLANCHARD  
 
Etaient présents : 
 
 Mesdames Danièle STAUB, Myriam RESLINGER,  
 
 Messieurs Paul BOYARD, Jonathan LEIDNER, Alexandre SAMSON, 
Jean MORYS, Clément LEBLEU, Daniel ROTH, Gilbert BACH, Cyrille BECKER, 
Maurice JACQUEMIN, Didier MICHEL, François DIDOT, Jonathan APPEL, 
Gilbert THONNON. 
 
Procurations :  
 
 Monsieur François LAVERGNE  à Monsieur Jonathan LEIDNER 
 Monsieur Denis SCHLOUPT  à Monsieur Pierre BLANCHARD 
 Monsieur Angel MIDENET  à Monsieur François DIDOT 
 Madame Marie-Claire HORY  à Monsieur Gilbert THONNON 
 
Excusés :  
 
 Mesdames Béatrice KEMPENICH, Christelle PILLEUX,  
 
 Messieurs Etienne HOFFERT, Bruno BIANCHIN, Marcel MILAZZO, 
Gérard THIEL, Roland CHLOUP, Hervé SENSER, Patrick GRELOT. 
 
 
Etaient également présents : 
 
 Monsieur Hervé SIAT, Directeur Général des Services 
 Madame Francine PICH, Adjointe au Directeur 
 Monsieur Stéphane ROEMER, Ingénieur  
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I – TRAVAUX 
 
 Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
 
POINT N° 1.1 – Convention de mandat avec la Commune de RÉMILLY 
 
 Dans le cadre du renouvellement du réseau d’eau potable du SEBVF,  
en coordination avec des travaux communaux, la Commune de RÉMILLY s’est portée mandataire 
de travaux selon les préconisations techniques du SEBVF. 
 
 Le renforcement du réseau AEP, dans la Rue de la Gendarmerie à RÉMILLY, concerne la 
reprise de 100 ml de réseau principal en Fonte de diamètre 80 mm et de 6 raccordements individuels. 
 
 L’enveloppe financière prévisionnelle des travaux, tel que décrit dans la Décomposition  
du Prix Global et Forfaitaire du marché (DPGF), est estimée à 16 721,00 € HT. L’enveloppe 
financière prévisionnelle concernant la Maîtrise d’Œuvre du projet, à la charge du Maître 
d’Ouvrage, est estimée à 635,40 € HT correspondant à 3,8 % de l’enveloppe financière 
prévisionnelle des travaux. Le montant total de l’opération est par conséquent de 17 356,40 € HT. 
 
 L’Entreprise Jean LEFEBVRE est titulaire du marché des travaux AEP (Domaine Public). 
 
 Les travaux de reprise des raccordements individuels en domaine privé (à l’intérieur  
des parcelles des habitations) sont réalisés en régie (SEBVF), hors du cadre de la Convention  
de Mandat. 
 
 Le Président signale que dans le cadre de ces travaux, il est possible que 2 raccordements 
supplémentaires aux 6 prévus soient réalisés en vue de viabilisations futures. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à signer la Convention de Mandat, ci-jointe en Annexe 1, avec  
la Commune de RÉMILLY. 
 
 
POINT N° 1.2 – Reprise des aménagements dans les parties privatives (réflexion) 
 
 À la suite du débat engagé par Monsieur le Maire de PANGE lors d’un précédent Bureau, 
j’ai demandé aux services du SEBVF de réfléchir sur le sujet de la reprise des aménagements  
dans les parties privatives. 
 
 Ils ont évalué la charge financière d’une telle mesure après avoir détaillé les différents cas, 
où les abonnés sont confrontés à des travaux dans l’espace privatif. 
 
 A l’exception d’un contentieux en cours (dossier à FOULIGNY), aucun abonné n’a engagé, 
et cela via sa protection juridique, de contentieux devant une juridiction quelconque à notre 
encontre. 
 
DISCUSSION : -- 
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DÉCISION : 
 
 Le document joint en Annexe 2 peut servir de base de travail à une réflexion sur cette 
thématique. 
 
 Le Bureau poursuivra sa réflexion en vue d’une éventuelle modification du RSDEp qui 
serait applicable, dans la positive, au 01.01.2024. 
 
 Les Services interrogeront des Collectivités voisines afin de connaître leurs pratiques 
en la matière, et la FNCCR pour une analyse juridique d’une prise en charge partielle  
des reprises avec ou non limitation des coûts au m2 et/ou ml, et prise en compte éventuelle de 
la vétusté des aménagements. 
 
 
II – FINANCES 
 
 Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 

 
POINT N° 2.1 – Subvention 2023 à ASPECT 
 
 Les Membres du Bureau prennent acte de la proposition de subvention 2023 à ASPECT, qui 
sera soumise au vote du Comité du 07.02.2023. 
 
 
POINT N° 2.2 – Renouvellement de la ligne de trésorerie 
 
 Les Membres du Bureau prennent acte du renouvellement de la Ligne de Trésorerie, 
qui sera soumis au vote du Comité du 07.02.2023. 
 
 
POINT N° 2.3 – Indemnisation d’exploitants agricoles pour dégâts aux cultures 
 
 Suite à l’extension du périmètre syndical du SEBVF avec l’intégration des Communes  
de LAUDREFANG et TÉTING-sur-NIED, il y a eu lieu de poser un regard de comptage. A cet 
effet, des dégâts ont été occasionnés sur la parcelle exploitée par Monsieur B. G., exploitant  
et propriété de M. A. B. 
 
 Selon le barème, l’indemnisation s’élève à :  
 

 * 500 m2 de prairies naturelles, soit un montant de 138,32 €. 
 
 Auxquels se rajoute l’indemnité forfaitaire de 150 € TTC (décision du bureau du 18.05.2015) 
soit un total de 288,32 € TTC. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION : 
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à mandater la somme de 288,32 € TTC à M. B. G. 
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POINT N° 2.4 – Propositions Budget Primitif 2023 
 
 Les Membres du Bureau prennent acte du projet du Budget Primitif 2023 du Syndicat des 
Eaux, qui sera soumis au vote du Comité du 07.02.2023. 
 
 
III – RESSOURCES HUMAINES 
 
 Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
 
POINT N° 3.1 – Mise à jour du tableau des effectifs au 01.01.2023  
 
 Les Membres du Bureau prennent acte de la mise à jour du tableau des effectifs 
au 1er janvier 2023, qui sera adoptée à la réunion du Comité du 07.02.2023. 
 
 
IV – DIVERS 
 
 * Prochain Comité le 07.02.2023 à CREANTO à CREHANGE 
 
 * Prochaines réunions :  
 
  - Bureau le 16.05.2023 
 
  - Comité le 31.05.2023 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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